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TONNERRE

Le chapitre premier décrit le Tonnerrois avant l’établis-
sement du comté et le chapitre deux, le comté sous
la première dynastie des comtes héréditaires.
L’auteur poursuit avec le comté sous la dynastie des
comtes de Nevers et d’Auxerre jusqu’à l’extinction
de la branche masculine, et la condition des person-
nes du Xe au XIIIe siècle. Il présente le comté sous
Pierre de Courtenay et Hervé de Donzy, ainsi que les
affranchissements. Le chapitre suivant traite de l’état
des personnes dans le comté au XIIIe siècle et de la
coutume du gîte de Cruzy. L’auteur étudie ensuite le
comté sous Mathilde de Courtenay et le comte Guy
de Forez, et la Villeneuve-Maugis ; puis le comté
sous Mathilde II et la reine Marguerite de Sicile, et la
fondation du grand hôpital. Il évoque le comté sous
la maison de Chalon, les invasions, les désastres,
les incendies et les ruines ; le comté de Tonnerre
sous la maison de Husson, la charte réparatrice de
1492, la rédaction de la coutume. Un chapitre est
consacré au comté de Tonnerre sous les comtes de
Clermont, avec le grand incendie de 1556, les cons-
tructions monumentales, Maulne, Ancy-le-Franc, l’hô-
tel d’Uzès, les églises de Notre-Dame et Saint-
Pierre, la grande peste de 1532. Ambroise Challe
évoque le comté sous Louvois et le marquis de
Courtanvaux, le procès de 1770 et l’abolition du
régime féodal. Le dernier chapitre traite du ré-
gime intérieur du comté, des droits du comte,
des châteaux, des villes, des monnaies, de la
justice, des droits seigneuriaux, des domaines,
des revenus, des fiefs, des affranchissements,
des droits d’usage, des abbayes et des armoi-
ries. Plusieurs pièces justificatives complètent
cette étude, entre autres : l’état des villes, bourgs
et villages composant le comté de Tonnerre,
après l’adjonction des baronnies de Cruzy,
Laignes, Channes et Griselles ; la charte de fon-
dation de l’hôpital de Tonnerre ; l’ancienne coutume
du comté de Tonnerre, rédigée et publiée en 1495.
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Le comté de Tonnerre resta pendant
154 ans dans la maison des Clermont-
Tonnerre. Deux membres de cette

famille ont particulièrement marqué son
histoire. Après la mort de sa mère Anne de
Husson, Louise de Clermont, duchesse
d’Uzès, fut comtesse de Tonnerre de 1540
à 1596. Familière de la cour de François Ier,
elle fut la première dame de Catherine de
Médicis et la confidente de la reine Margot.
Elle et son mari furent à l’origine, notam-
ment, de l’édification du château de la forêt

de Maulnes et du grand portail de l’église
Notre-Dame. Dans une charte datée du
9 mai 1592, elle autorisa l’élection annuelle
d’un maire, puis s’éteignit quelques années
plus tard, à l’âge de 92 ans. C’est grâce à
son petit-neveu, Charles-Henri de Clermont-
Tonnerre, que les églises détruites par un
incendie le 8 juillet 1556, comme une
grande partie de la ville, furent reconstrui-
tes. Mais la famille, endettée à la fin du
XVIIe siècle, dut vendre le comté au mar-
quis de Louvois qui était alors très attiré par
le château d’Ancy le Franc, réputé à la cour
pour respecter les règles de la Renaissance.
Bien que venant rarement dans le comté, le
nouveau propriétaire augmenta considé-
rablement son territoire. L’ambigu cheva-
lier d’Éon, dont la famille était propriétaire
à Tonnerre, vint y passer la fin de ses jours.
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Ce livre est publié dans la collection
Monographies des villes et villa-
ges de France, dirigée par M.-G.

Micberth, qui compte 2 975 titres à ce jour.
« Les histoires générales nous apprennent
la marche des grands événements, les pro-
grès ou la décadence de la civilisation, la
formation ou la chute des États, la vie et les
actes des souverains, les guerres, les con-
quêtes, les traités, les révolutions qui agi-
tent, relèvent ou abattent les nations, ébran-
lent ou annexent les territoires. Les récits de
ces grands faits extérieurs ne sont pas toute
l’histoire des peuples. Il y manque celle de
leur condition intérieure, de leurs institu-
tions, de leurs coutumes, de leurs moeurs,
des épreuves auxquelles ils ont été soumis,
des compensations heureuses qu’ils ont pu

rencontrer. Celle-là, c’est leur histoire in-
time. Mais elle se complique, dans les inci-
dents divers et les modifications successi-
ves de leur existence, de trop de causes, de
trop de détails, et de trop de variétés, pour
être exposée d’une manière vraie et com-
plète dans un récit unique et un tableau
d’ensemble. Ce n’est que dans les histoires
locales qu’elle peut être sérieusement ap-
profondie et mise en évidence. Chaque por-
tion du territoire a besoin, à ce point de vue,
d’une histoire spéciale, qui, pour les habi-
tants de cette petite patrie, n’a certaine-
ment pas moins d’intérêt que la grande. »
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LE COMTÉ DE TONNERRE

Jusque vers la fin du XVIIIe siècle, le puissant comté de Tonnerre était le plus vaste et le plus ancien de tous
ceux qui avaient pris naissance aux diverses époques de la féodalité. Dès son origine au Xe siècle, il fut
feudataire de l’évêque de Langres et s’accrut de fiefs obtenus des ducs de Bourgogne et de l’évêque de Chalon.

Il relevait alors à la fois des deux évêques suzerains et du roi, successeur des ducs. Bénéficiant de coutumes,
de franchises et d’institutions empreintes d’une grande originalité, il appartint successivement à d’illustres races
de seigneurs parmi lesquels se trouvaient des personnages célèbres. Même si de graves vicissitudes troublèrent
parfois son indépendance, ruinant ses ressources et compromettant son existence, il sut conserver son
autonomie jusqu’en 1789, celle-ci s’affaiblissant de siècle en siècle face à l’accroissement du pouvoir royal. Ses
seigneurs accordèrent de nombreuses chartes de franchise à ses habitants, la plupart du temps, en contrepartie
de l’argent nécessaire à financer divers projets, plutôt que dans le souci philanthropique d’améliorer leur condition.
Ainsi le comte Pierre de Courtenay put partir en croisade contre les hérétiques Albigeois ; croisade dont il revint
rapidement, les cruautés et les perfidies dont il avait été le témoin, révoltant sa droiture et sa générosité. Pendant
tout le Moyen Âge et même longtemps après, la coutume dite du gîte de Cruzy fut vénérée comme très généreuse
dans son principe : le garçon et la fille serfs qui, le jour de leur mariage venaient passer la nuit à Cruzy, obtenaient
le droit de bourgeoisie. Bien qu’à l’origine de milliers d’affranchissements, la coutume resta longtemps dans la
mémoire narquoise des vieux Tonnerrois, comme une forme très singulière et quelque peu suspecte de
l’omnipotence seigneuriale. La comtesse Mathilde, quant à elle, améliora sans conteste la condition des
malheureux cultivateurs, les protégeant par ordonnance, des brigandages de la guerre de seigneur à seigneur qui
étaient devenus un véritable fléau, même si quelques années plus tard, elle ne se priva pas de faire incendier les
maisons et places de la châtellenie de Lormes dont le maître refusait de se soumettre.
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